AVIS n° 527 CM du 13 avril 2007 organisant le recensement de la population de la Polynésie française en 2007.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 10 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 771 DRCL du 2 mai 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 avril 2007,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret organisant le recensement de la population de la Polynésie française en 2007 appelle un avis favorable.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 avril 2007.


Gaston TONG SANG.

